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Biosécurité des cultures – Auto-évaluation 
 
Remarque :  La liste de contrôle ci-dessous ne compte pas tous les aspects à considérer lorsque vous élaborez 
un plan de biosécurité pour l'entreprise agricole.  Consultez votre Norme nationale de biosécurité à la ferme et 
le Guide de planification pour les éléments supplémentaires à examiner.   

Pratiques de biosécurité  

 

Auto-évaluation 

Remarques Toujours

/souvent 
Parfois Jamais S.O. 

Des panneaux de biosécurité ou d'entrée 
restreinte sont affichés aux points d'accès de 
votre zone de production. 

   
  

Les barrières et les bâtiments sont verrouillés où 
possible.    

  

Un registre des visiteurs est tenu pour 
enregistrer qui a été dans la zone de 
production. 

   
  

Des bottes ou des chaussures désignées restent 
sur la ferme.    

  

Les allées et les voies d’accès utilisées par les 
véhicules des visiteurs demeurent exemptes du 
fumier et des résidus de culture. 

     

Les véhicules et l'équipement qui entrent et 
sortent de la ferme sont évalués pour leur 
potentiel d'introduire des ravageurs, p.ex. le sol, 
les végétaux, les graines des mauvaises herbes. 

   
  

La provenance des végétaux (semences, plants 
repiqués, boutures, etc.) est certifiée exempte 
de ravageurs. 

   
  

Les variétés résistantes ou moins sensibles aux 
ravageurs sont choisies, lorsque disponibles.    

  

Les intrants culturels comme les semences, 
l'engrais et les produits de protection des 
cultures sont achetés des fournisseurs qui suivent 
un programme d'assurance de la qualité. 

   
  

Un plan de rotation des cultures est en place, 
car elle contribue à l'interruption du cycle des 
ravageurs. 

   
  

À la mesure du possible, vous considérez les 
caractéristiques du champ ou aire de 
production par rapport au risque des ravageurs 
en décidant quelle culture y planter. 

   
  

Un programme d'inspection ou de dépistage 
des cultures est en œuvre 
et les activités de surveillance des ravageurs 
sont consignées, même quand il n'y a rien de 
trouvé. 

   
  

Les applications des pesticides sont gérées 
judicieusement afin d'éviter que la dérive des 
pesticides pulvérisés ait une incidence sur les 
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Pratiques de biosécurité  

 

Auto-évaluation 

Remarques Toujours

/souvent 
Parfois Jamais S.O. 

autres cultures. 

Les champs ou les aires de production qui sont 
infestés sont travaillés en dernier.      

  

Il existe une aire bien drainée, hors de la zone 
de production et par lequel les personnes et les 
véhicules ne traverseront pas, prévue pour le 
nettoyage des équipements.  

   
  

Vos équipements sont bien entretenus et vous 
assurez la calibration avant de travailler dans les 
champs.  

   
  

L'eau est analysée régulièrement et traitée, au 
besoin.    

  

La circulation des véhicules et de l’équipement 
sur les sols humides est limitée afin de réduire 
au minimum la transmission du sol et des 
ravageurs potentiels. 

   
  

Il existe des aires pour l’entreposage et 
l’élimination des déchets ou résidus de cultures, 
du compost et du fumier. 

   
  

Le fumier, si utilisé, est complètement composté 
avant l'application afin de détruire les ravageurs 
potentiels.   

   
  

Les cellules de stockage et l'équipement de 
manutention sont inspectés et nettoyés avant 
l'emploi et la condition de la culture est 
surveillée. 

   
  

Des mesures de contrôle contre les animaux et 
les animaux sauvages sont appliquées.    

  

Un contrôle des mauvaises herbes est assuré à 
l’intérieur et autour des zones de production.    

  

Un registre des cultures est tenu pour chaque 
champ ou unité de production.    

  

Vous savez avec qui communiquer dans le cas 
que vous observez des signes ou de symptômes 
des maladies ou de ravageurs dans vos cultures 
et vous y serez diligent. 

   
  

Le personnel est informé à propos de vos 
protocoles de biosécurité.    

  

 

Remarque : La liste de contrôle ci-dessus ne compte pas tous les aspects à considérer lorsque vous élaborez un 
plan de biosécurité pour l'entreprise agricole.  Consultez votre Norme nationale de biosécurité à la ferme et le 
Guide de planification pour les éléments supplémentaires à examiner.   


